
 

LE ROLE DES CENTRES DE GESTION 
 
Les centres de gestion se voient confier une compétence en matière de protection sociale 
complémentaire (article 25-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984). 
 
Ils concluent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, des 
conventions de participation. 
 
Ces conventions peuvent être conclues à un niveau régional ou interrégional selon les modalités 
inscrites au sein du schéma régional ou interrégional de coordination, de mutualisation et de 
spécialisation. 
 
Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer aux conventions de participation pour un ou 
plusieurs risques que ces conventions sont destinées à couvrir, après signature d’un accord avec le 
centre de gestion de leur ressort. 
 
 


